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Introduction 
 
Dans le cadre de plusieurs actes de vente signés depuis septembre 2008, le Conservatoire du Littoral sôest 
rendu propri®taire de vastes ensembles naturels en Camargue, sur les communes dôArles (secteur de Salin-
de-Giraud) et des Saintes-Maries-de-la-Mer, pour une superficie représentant 6527 ha en décembre 2012. 

Un protocole dôaccord sign® avec la Compagnie des Salins du Midi (Salins) en 2009 prévoit, à terme, que 
cet ensemble atteigne 8000 ha, en réunissant la totalité des étangs et milieux terrestres situés entre le Vieux 
Rhône et le périmètre de la Réserve Naturelle Nationale de Camargue. 

La gestion de ces nouvelles acquisitions a été confiée par convention au Parc Naturel Régional de 
Camargue, qui assure une mission de gestionnaire coordinateur dans le cadre dôune co-gestion partenariale 
avec la Société Nationale de Protection de la Nature et la Tour du Valat

1
. En conformité avec les objectifs 

fixés sur les propriétés du Conservatoire du Littoral par lôarticle L. 322-1 du code de lôenvironnement 
(sauvegarde de lôespace littoral et respect du site naturel et de lô®quilibre ®cologique), cette convention de 
co-gestion fixe pour le site, les grands objectifs de gestion suivants : 

- le r®tablissement dôun fonctionnement hydrologique plus naturel qui passerait notamment par la 
reconnexion avec les hydrosystèmes alentours (Vaccarès, mer, Canal du Japon). 

- la reconstitution des écosystèmes littoraux caractéristiques des lagunes littorales méditerranéennes 
et des fronts de mer sableux (dunes grises, steppes salées, pelouses). 

- le maintien ou lôaugmentation de la capacit® dôaccueil des oiseaux dôeau coloniaux. 

- la mise en îuvre dôune gestion adaptative ¨ lô®l®vation du niveau de la mer, notamment au travers 
dôun retrait ma´tris® et progressif du trait de c¹te dans les secteurs soumis ¨ lô®rosion. 

- Lôint®gration des probl®matiques ®conomiques locales, notamment la situation de Salin-de-Giraud, 
en veillant à offrir des possibilités de découverte et de diversification économique douces et 
respectueuses des objectifs du Conservatoire et des autres partenaires de la gestion. 

 
Lorsque les terrains constituent un site cohérent, le Conservatoire du Littoral a pour obligation dô®tablir un 
plan de gestion. En attendant que la transaction foncière entre le Conservatoire et la Compagnie des Salins 
du Midi arrive à son terme (échéance mi 2014), il a été convenu dans la convention de gestion du site de 
mettre en îuvre une gestion transitoire de 2011 ¨ 2015, qui pourra sôappuyer sur une notice de gestion 
comparable ¨ celle r®alis®e sur la B®lugue en 2008. La convention pr®voit dôautre part que les ®tudes 
préalables réalisées (biodiversité, hydraulique) et en cours (socio-économique) constitueront la partie 
« diagnostic è de cette notice de gestion. Bien que lô®tude socio-économique ne soit pas terminée, le 
Conservatoire du Littoral et les co-gestionnaires ont souhait® lancer la proc®dure dô®laboration dôune notice 
de gestion dès 2012. Elle concernera toutes les parcelles actuellement propriété du Conservatoire du 
Littoral, sur les secteurs des anciens salins, Bélugue, Tourvieille et Clos du Lièvre. 

                                                 
1 Convention N° 13/485 CEL ï PNRC ï SNPN ï Tour du Valat, 27 mai 2011. 



 

  5 

 

1. Informations générales 
 

1.1. Localisation et limites du site 
 
× Situation 

 

Le site se situe dans le sud de lô´le de Camargue et au nord ouest du village de Salin-de-Giraud. Il jouxte au 
nord le périmètre de la Réserve Naturelle Nationale de Camargue, également propriété du Conservatoire du 
Littoral, à lôouest la propri®t® des Salins du Midi, et ¨ lôest des exploitations agricoles et des marais g®r®s 
pour la chasse. 
Dans le cadre de plusieurs actes de vente signés avec la Compagnie des Salins du Midi depuis septembre 
2008, le Conservatoire du Littoral sôest rendu propri®taire de plusieurs ensembles naturels en Camargue, sur 
les communes dôArles (secteur de Salin-de-Giraud) et des Saintes-Maries-de-la-Mer. 
 
 

 
Figure 1 : Localisation du site 

 
 
 

En décembre 2012, cet ensemble foncier représente une superficie de 6527 ha 45 a 72 ca. Dans le cadre 
dôun protocole dôaccord sign® avec la Compagnie des Salins du Midi en octobre 2009, il est prévu que cet 
ensemble atteigne la superficie de 8000 ha, en réunissant la totalité des étangs et milieux terrestres situés 
entre le vieux Rhône et le périmètre de la Réserve naturelle nationale de Camargue. 
 
Cet ensemble foncier est composé pour partie (5 000 ha environ) dôanciennes lagunes utilis®es pour 
lôactivit® salicole de lôapr¯s-guerre jusquôen 2009, et pour autre partie (1 500 ha environ) de milieux naturels 
terrestres p®riph®riques vou®s ¨ lô®levage de taureaux et à la chasse. 
 
De grande valeur écologique et paysagère, ces 6 527 hectares comprennent notamment lô®tang du 
Fangassier qui accueille lôunique colonie de flamants roses en France, le Mas de la Bélugue, siège de 
lô®levage de taureaux de race Brave et de chevaux Camargue de la manade Yonnet, les lagunes et dunes 
de Beauduc accueillant plusieurs habitats dôint®r°t communautaire et prioritaire. 
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1.2. Aspects fonciers, servitudes, conventions dôutilisation et ma´trises 
dôusages 

1.2.1. Le foncier 

Le site des Etangs et Marais des Salins de Camargue est un ensemble foncier en cours de constitution et 
qui doit atteindre ¨ la fin du protocole dôaccord entre le Conservatoire du Littoral et le Groupe Salins, une 
superficie approximative de 8000 ha. 
 
A ce jour il sô®tend sur une superficie de 6 527 ha. Il est compos® dôune premi¯re unit® de 2 117 ha, 
acquise en 2008 dans le cadre dôun plan social et qui correspond ¨ lô®tang du Fangassier et aux marais et 
pâturages de la Bélugue, du Pèbre et de Tourvieille. 
 
A partir de 2009, dans le cadre dôun protocole dôaccord liant le Conservatoire du Littoral et le Groupe Salins, 
les acquisitions se feront par étape en fonction des contingences administratives et financières. Un 
ensemble de 921 ha est acquis en décembre 2009 correspondant à lô®tang de Beauduc et aux montilles 
de platelet. Une seconde unité, très importante, de 3 350 ha en mai 2010 comprenant notamment les 946 
ha de lô®tang du Galabert et une grande partie de la pointe de Beauduc et ses pin¯des. Côest dans cet acte 
quôest acquis le vieux Rh¹ne sud qui correspond ¨ lôextr®mit® orientale du site. En décembre 2012, dans le 
cadre dôun troisi¯me acte, la coh®rence fonci¯re du site est renforc®e avec lôacquisition de ce quôil reste des 
pin¯des de Beauduc, dôune partie de la plage de Beauduc ainsi que de 3 parcelles visant à sécuriser le site 
dôun point de vue hydraulique notamment, pour une superficie de 193 ha. 

 
Secteur Date de 

lôacquisition 
Superficie 

(ha) 

Fangassier-Bélugue Septembre 2008 2 117 

Beauduc-Montilles de 
Platelet 

Décembre 2009 921 

Galabert-Rascaillan-
Vieux Rhone sud-pointe 
de Beauduc 

Mai 2010 3 350 

Sablons-parcelles de 
sécurisation 

Décembre 2012 193 

Total début 2013  6 527 

Superficies restant à 
acquérir 

 1 190 

Total prévu fin 2014  7 717  
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Liste des parcelles cadastrales composant le site au 1

er
 janvier 2013 

 

Parcelle Commune Secteur Nature 

B722 à 728 SMM Galabert Sansouires 

B729 à 731 SMM Galabert Ilot 

B732 à 740 SMM Galabert Dunes 

B741 SMM Galabert Etang 

B742 SMM Galabert Etang 

B777 SMM Galabert Etang 

B778 SMM Galabert Etang 

B774 SMM Cop dôesclop Etang 

B996 SMM Cop dôesclop Etang 

B775 SMM Cop dôesclop Etang 

B759, 
760,763,764,767,768,994 

SMM Enfores de la vignole Etang 

B761 et 769 SMM Enfores de la vignole Ilot 

OR 12 Arles Triangle du Pèbre marais 

OR 9 Arles Amphise prés 

OS 1 Arles Pèbre marais 

OS 3 Arles Pèbre sansouires 

OS 4 Arles Vignole sansouires 

OS 5 Arles Fangassier Etang 

OV 1 Arles Briscon Etang 

OV 3 Arles Pont de lôaube prés 

OV 5 Arles Bélugue Marais 

OV 6 Arles Bélugue Sansouires 

OV 7 Arles Bélugue chemin 

OV 8 Arles Bélugue Sansouires 

OV 10 Arles Bélugue Sansouires 

OV 12 Arles Péu sé Marais 

OV 13 Arles Péu sé Marais 

OV 14 Arles Clos de lôane Sansouires, marais 

OV 15 Arles Tourvieille Bois 

OV 16 Arles Tourvieille Sansouires 

OV 17 Arles Tourvieille Sansouires 

OV 19 Arles Tourvieille Sansouires 

OV 20 Arles Tourvieille Chateau 

OV 21 Arles Tourvieille Chemin 

OV 23 Arles Poutrague Marais 

OV 25 Arles Poutrague Marais 

OV 28 Arles Tourvieille Chemin 

PM 22 Arles Clos du lièvre Sansouires, prés, 
marais 

RB 1 Arles Val agricola Dunes, pinèdes 

RB 2 Arles Rascaillan Etang 

RB 3 Arles Rascaillan Batiment 

RC 5 Arles Marinet Dunes, pinèdes 

RE 1 Arles Beauduc Etang 

RE 2 Arles Montilles du plateau Dunes 

RD 1 Arles Beauduc Dunes, pinèdes 

RD 3 Arles Beauduc Dunes, pinèdes 

RC 1 Arles Beauduc Cabanon 

RC 4 Arles Beauduc Dunes, pinèdes 

RC 9 Arles Beauduc Dunes 

RC 12 Arles Beauduc Plages, dunes 

RH 3 Arles Ste anne Etang, sansouires 

RH 6 Arles Vieux Rhone sud Etang 

RH 7 Arles La goule Etang 

RA 4 Arles Quarantaine Chemin 

RA 6 Arles Vaisseau Sansouires 

RA 7 Arles Vaisseau Digue 
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Figure 2 : Parcelles situées sur la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer 

 
 



 

  10 

 
Figure 3 : Parcelles situées sur la commune d'Arles 
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¶ Toponymie 

La toponymie du site est peu marquée par lôactivit® salicole qui nôa ®t® quôune parenth¯se de 50 ans au 
maximum sur la plus grande partie du site ¨ la diff®rence du salin originel pr¯s de lô®tang de Giraud, crée en 
1855. 
Le secteur de la Bélugue poss¯de une toponymie sp®cifique relativement marqu®e par lôempreinte de 
lôactivit® agro-pastorale. 
Sur le reste du site, où lôessentiel des superficies ont été gagnées sur la mer durant lôactivit® du Rh¹ne dit 
« Bras de fer » entre 1587 et 1710, la toponymie est lôh®ritage des al®as g®omorphologiques (les sablons, 
les graus, les goules). 

 

 
Figure 4 : Toponymie du site des Etangs et Marais des Salins de Camargue 

 

1.2.2. Les servitudes et aspects réglementaires 

Chacun des 4 actes de vente qui ont été signés entre Salins et le Conservatoire du Littoral, contient des 
engagements qui sôimposent au vendeur et ¨ lôacqu®reur. 
Nous distinguerons les servitudes, les autorisations et les conditions particulières autres. Les premières 
sôimposent dans le temps et ne rel¯vent pas uniquement des pr®rogatives liant le vendeur et lôacqu®reur 
(ex : accès au domaine public maritime). Elles ont un pouvoir juridique plus fort que les autorisations, 
souvent limit®es dans la dur®e et qui ont fait lôobjet dôun accord amiable entre les parties signataires. 
 

¶ Les servitudes 

Site classé 
Lôacte de mai 2010 informe le Conservatoire du Littoral que les parcelles correspondant aux étangs du 
Galabert et des Enfores de la Vignole, commune des Saintes-Maries-de-la-Mer, ont été classées en 1942 en 
tant que monuments naturels et sites par arrêté ministériel. 
 
Accès à la pompe du Galabert 
Cette servitude perp®tuelle impos®e par lôacte de vente du Fangassier (2008) permet à Salins dôacc®der ¨ la 
partie de la digue des Enfores de la Vignole, à la station de pompage du Galabert pour sa gestion et son 
entretien. Avec lôarr°t de la pompe de Beauduc et la vente du Galabert en 2010, la station de pompage du 
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Galabert a perdu sa fonction pour lôexploitation salicole. Elle a ®t® d®mantel®e ainsi que son transformateur 
par Salins en 2011. 
Cette servitude est donc caduque dans le nouveau contexte foncier. 
 

¶ Les autorisations 

Au profit du Conservatoire et ses ayants droits 
 
× Accès à la machine du Rascaillan à partir de la digue à la mer : 

Cette autorisation permet au Conservatoire et ¨ ses ayants droits dôutiliser la digue dite des montilles 
dôArnaud pour acc®der ¨ la pompe du Rascaillan ¨ partir de la Poutrague. Cette autorisation est définie pour 
une durée de 99 ans, en tout temps, avec tous véhicules et engins, au profit du Conservatoire du Littoral, de 
ses ayants droits et des personnes morales ou physiques quôil mandate. En contre partie, lôentretien de cette 
digue devra être assumé par le Conservatoire du Littoral. A ce jour, cet acc¯s nôest pas utilis® par le 
Conservatoire du Littoral et ses gestionnaires, lôacc¯s par la digue s®parant les montilles dôArnaud de 
Rascaillan ayant été réhabilitée. Cette digue est en pleine propriété du Conservatoire du Littoral. 
 
Au profit de Salins 
 
× Parcelles enclavées 

Au fur et à mesure des actes, il a été prévu différentes autorisations permettant à Salins, pour des motifs de 
service et dôentretien, dôacc®der aux parcelles enclav®es non vendues. Avec lôacte du 4 décembre 2012 qui 
a s®curis® lôunit® fonci¯re existante, ces autorisations nôont plus cours sauf pour permettre lôacc¯s aux 
ouvrages de d®fense conc®d®s par lô®tat à Salins. 
 
× Autorisation de pompage et de curage dans le vieux Rhône sud  

Cette autorisation permet à Salins, propriétaire de lô®tang du Vaisseau, dans le cadre de son exploitation 
agricole de : 

- pomper annuellement 6 500 000 m3 dôeau dans le Vieux Rhône sud à une densité minimum de 
1.024, à 20°celsius entre le 1

er
 mai et le 15 septembre 

- effectuer un curage, une fois tous les 3 ans, du canal dôaspiration situ® dans le Vieux Rhône sud, 
au droit de la station de pompage du Vaisseau (sur 10m de large, 150m de long et 1,5m de 
profondeur). 

 
Corr®lativement ¨ lôautorisation de pompage, cette autorisation engage le Conservatoire du Littoral et ses 
gestionnaires ¨ tenir une salinit® voisine de lôeau de mer dans le vieux Rhône sud (28 g/l de NaCl). 
 
Cette autorisation ne pr®voit pas de limite dans le temps et est li®e au devenir de lô®tang du Vaissseau. 
 
× Pratique de la chasse 

Tous les actes de vente depuis celui du Fangassier en 2008 définissent, dans le cadre des conditions 
particulières, une clause relative à la pratique de la chasse qui prévoit que, dans le cas o½ lôactivit® 
cynégétique sera prévue par le plan de gestion, une priorité serait donnée aux salariés et anciens salariés 
de lô®tablissement de Salin de Giraud, par la voie du comit® dô®tablissement. 
 
 
Convenues entre les parties 
 
× Gestion hydraulique 

Lors de chaque acte de vente, les parties ont convenues que le Conservatoire du Littoral pourra utiliser ses 
biens ¨ des fins dôexutoires des eaux dôautres biens lui appartenant. Il sôengage par ailleurs ¨ tenir, en 
marche courante, le niveau des eaux ¨ lôint®rieur de lôensemble des biens ¨ un niveau qui ne soit jamais à 
moins de 60cm du couronnement des digues existantes faisant limites séparatives des propriétés 
appartenant au vendeur et ¨ lôacqu®reur. 
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Figure 5 : Carte des servitudes et autorisations 

1.2.3. Conventions dôutilisation et ma´trises dôusages 

Conformément à la réglementation, les usages en place sur les terrains du Conservatoire du Littoral font 
lôobjet dôactes administratifs sous forme dôautorisation dôoccupation temporaire du domaine public du 
Conservatoire (AOT). 
Ces autorisations sont délivrées pour une durée maximale de 9 ans renouvelable une fois sauf cas 
particulier qui doit faire lôobjet dôune d®lib®ration sp®cifique du conseil dôadministration du Conservatoire du 
Littoral. 
 
Sur le site des Etangs et Marais des Salins de Camargue, il existe 5 AOT et 1 contrat annuel qui ont été 
délivrés à des usagers en place ultérieurement dans le cadre de partenariats expérimentaux. 
Ces AOT définissent les règles des activités professionnelles suivantes : 
 

Type de pratique Contrat Durée Espaces ou bâti(s) 
concernés 

Détenteur 

Pastorale (élevage 
équin Camargue et 

bovin de race brave) 

 
 

AOT 

 
30 ans (2009-2039) 

900 ha La Bélugue, 
Tourvieille, clos du 

lièvre + bâti agricole 
de la Bélugue 

 
Hubert Yonnet 

Pastorale (élevage 
équin Camargue et 

bovin de race brave) 

 
AOT 

 
30 ans (2009-2039) 

200 ha Le Pèbre, 4 
clos dôAmphise, 

triangle du Pèbre 

 
EARL du Pèbre 

Pêche 
professionnelle en 

étang 

 
AOT 

 
3 ans (2012-2014) 

Etang de Beauduc, 
vieux Rhone sud 

Jean Maillis 

 
Logement 

 
AOT 

 
6 ans (2011-2017) 

 
Mas de la Bélugue 

Hubert et Françoise 
Yonnet 

 
Activité cynégétique 

Règlement 
annuel signé par 

les 2 parties 

 
1 an renouvelé 

depuis 2009 

 
Ensemble du site 
sauf le Fangassier 

Section chasse du 
CE de lôexploitation 
de Salin de Giraud 

Découverte 
naturaliste 

 
AOT 

1 an renouvelé 
depuis 2009 

Le Fangassier, le 
Pèbre 

Bureau des guides 
naturalistes 
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1.3. Les zonages de protection et dôinventaire du patrimoine naturel 

Le site, inclus totalement dans le périmètre du Parc naturel régional de Camargue, bénéficie de plusieurs 
types de protection et dôinventaire de son patrimoine naturel t®moignant de sa grande richesse. 
 

Au niveau international Au niveau Européen Au niveau national et local 

 
Site RAMSAR « Camargue » (totalité 

du site) 

 
ZPS FR 9310019 

(totalité du site) 
 

 
Site classé 

(étang de Galabert, Enfores de la Vignole) 

 
Réserve de Biosphère de Camargue  

(totalité du site en zone tampon) 

 
SIC FR 9301592 

(totalité du site) 
 

 
Site inscrit 

(totalité du site) 
 

  5 ZNIEFF 

(2 de type I, 1 de type II et 1 marine de type II) 

   
PNR de Camargue 

(totalité du site) 

  Espace boisé classé 

(montilles de Platelet, pinèdes de Beauduc et 
de Val agricola) 

 
 

1.4. Les structures intervenant dans la gestion 

Par convention du 27 mai 2011, le Conservatoire du Littoral avec lôaccord des communes dôArles et des 
Saintes-Maries-de-la-Mer, a confié pour une durée de 6 ans renouvelable une fois, la gestion du site des 
Etangs et Marais des Salins de Camargue aux structures suivantes : 
 
× Le Parc naturel régional de Camargue créé en 1970, géré par un syndicat mixte depuis 2005 et 

reconduit dans ses missions pour 12 ans par décret du premier ministre de février 2011. La 
convention de gestion lui confie, en tant que gestionnaire coordonnateur, les missions suivantes : 

 -la surveillance, le gardiennage, lôentretien des ouvrages et des infrastructures 
 -la gestion hydraulique et son suivi 
 -le contrôle des usages et des activités présentes sur le site 
 -le suivi administratif et financier de la gestion 
 -le suivi des travaux et des expertises 

 
× La Tour du Valat, centre de recherche pour les zones humides méditerranéennes créé en 1948 par 

Luc Hoffmann, gestionnaire de la réserve naturelle régionale du même nom, comme co-
gestionnaire, assure les missions suivantes : 

 -la participation aux activités de garderie, ciblée essentiellement sur la surveillance des colonies, 
notamment de flamants roses 

 -la participation ¨ lôam®lioration des connaissances sur le patrimoine naturel du site et ¨ la d®finition 
puis la mise en îuvre des suivis ¨ long terme 

 -la contribution ¨ lô®laboration de la notice de gestion 
 -la contribution à la modélisation du fonctionnement hydro-salin du site sous diverses options de 

gestion 
 -l'accompagnement scientifique de la démarche de gestion/restauration du site 

 
× La Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN), fond®e en 1854, est la doyenne dô©ge 

mondiale des associations de Conservation de la nature. Elle est gestionnaire du site de la 
réserve naturelle de Camargue depuis 1927. La réserve jouxtant le site, permet une cohésion des 
terrains du Conservatoire. Comme co-gestionnaire, la SNPN assure les missions suivantes : 

 -la participation aux activités de garderie, ciblée essentiellement sur le littoral et les secteurs 
périphériques à la réserve (Galabert, Enfores de la Vignole) 

 -la participation ¨ lôam®lioration des connaissances sur le patrimoine naturel du site et ¨ la d®finition 
puis la mise en îuvre des suivis ¨ long terme 

 -la contribution ¨ lô®laboration de la notice de gestion et du plan de gestion, dans un objectif de 
cohérence hydraulique au regard du « système Vaccarès » 

 -l'accompagnement scientifique de la démarche de gestion/restauration du site 
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 -la gestion hydraulique des équipements et ouvrages du Galabert et du Tampan en collaboration 
avec les autres gestionnaires 

 

Les gestionnaires et le propri®taire reoivent lôappui de plusieurs autres structures publiques et priv®es dans 
le cadre de la gestion du site. Depuis lôacquisition, des partenariats et ®changes r®guliers ont ®t® mis en 
place avec les structures suivantes : 
 
 -lôOffice National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
 -la DDTM 
 -la gendarmerie territoriale (Salin-de-Giraud, Stes-Maries-de-la-Mer) et maritime 
 -le SYMADREM 
 -lôASCO du canal du Japon 
 -les associations dôusagers de la plage de Beauduc (plaisanciers, cabaniers, kitesurfer etc.) 
  
En outre, conformément aux objectifs du Conservatoire du Littoral, les maires des deux communes sont 
associ®s aux grandes d®cisions de gestion du site dans le cadre dôune r®union annuelle. 

1.5. Bref historique du site 

Le site des Etangs et Marais des Salins de Camargue correspond ¨ la partie occidentale de lôexploitation de 
Salin-de-Giraud créée en 1855. Celle-ci, fond®e ¨ proximit® du grand Rh¹ne, sôest progressivement ®tendue 
vers lôouest durant le XXe siècle, pour atteindre la pointe de Beauduc à la fin des années 60. 
Côest durant ces ann®es que Salin entreprend de grands travaux dôam®nagements (d®capages, 
endiguements, cr®ations dôouvrages hydrauliques, ®lectrification) visant ¨ transformer en surfaces 
évaporatoires, les sansouires, dunes et lagunes du Vaisseau, de Beauduc, de Rascaillan et du Fangassier. 
Alimenté à partir de la station de pompage de Beauduc, ces nouveaux partènements vont permettre à Salin 
de monter en puissance et de viser des productions annuelles dôun million de tonnes de sel de mer. 
 
Malgré leur intégration à lôexploitation salicole, ces espaces subiront moins de profondes modifications que 
ceux situés à proximité des surfaces saunantes, au sud du village de Salin-de-Giraud. 
 
A partir des ann®es 90, lôexploitation de Salin-de-Giraud se trouve confrontée à plusieurs difficultés 
économiques liées à la volatilité du marché de sel, notamment en direction de la chimie. 
 
Plusieurs plans sociaux sont mis en îuvre et côest ¨ partir de celui de 2007, que la vente de terrains est 
envisagée dans ce cadre par la direction. 
Logiquement, ce sont les partènements les plus éloignés des surfaces saunantes (enfores de la Vignolle, 
Fangassier) mais aussi les plus emblématiques, qui sont acquis par le Conservatoire du Littoral en 2008. 
 
Puis côest dans le cadre dôun accord global conclu entre lôEtat et le Groupe Salins en 2009, que sera 
engagée la vente au Conservatoire du Littoral du reste des surfaces ®vaporatoires situ®es ¨ lôouest du vieux 
Rhône. 
 
Pour une majorit® de ces espaces naturels am®nag®s, la parenth¯se salicole nôaura pas d®pass® 45 ans. 

2. Milieu physique 

2.1. Le climat2 

Le climat est de type méditerranéen avec des automnes et des printemps pluvieux et des étés chauds et 
secs. Lôensoleillement est important, avec en moyenne 300 jours de soleil par an dans les Bouches-du-
Rhône. Les hivers sont relativement doux, cependant le couloir rhodanien permet le passage de masses 
dôair froid venues du nord. Ce climat pr®sente en Camargue quelques sp®cificités : 

- lôabsence de relief et la situation au d®bouch® du couloir rhodanien et ¨ proximit® de la mer accentuent 
la fréquence et la violence des vents. 

- Lôinfluence de la mer se traduit notamment par un gradient pluviom®trique du sud vers le nord. 

                                                 
2
 Dôapr¯s Tour du Valat (2012). 
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- La forte hygrom®trie induite par la pr®sence de vastes ®tendues dôeau (mer, ®tangs) att®nue le 
refroidissement nocturne (notamment en hiver) et le réchauffement diurne. 

- Lôaction conjugu®e du vent, de lôensoleillement et des temp®ratures ®lev®es provoque une forte 
évaporation, ¨ lôorigine dôun d®ficit hydrique important (800 mm /an). 

 

Les températures jouent un r¹le essentiel sur lôenvironnement et la distribution g®ographique des esp¯ces. 
Janvier est habituellement le mois le plus froid et juillet le mois le plus chaud. 
 

 

Figure 6 : Diagramme ombrothermique pour le poste de la Tour du Valat : valeurs moyennes de 
précipitations et températures sur la période 1963-2009. 

 

Les précipitations sont parmi les plus faibles de France, avec une moyenne annuelle de 620 mm à la 
station météorologique de la Tour du Valat sur la période 1993-2009. Les précipitations annuelles sont 
encore plus faibles sur les stations du littoral avec un ®cart dôenviron 80 mm à Salin-de-Giraud (539 mm sur 
la période 1968-2006) et 36 mm aux Saintes-Maries-de-la-Mer (584 mm sur la période 1968-2006). En 
revanche, les précipitations maximales journalières sont plus fortes sur ces dernières. Juillet est 
habituellement le mois le plus sec et octobre le mois le plus humide. Le régime pluviométrique est très 
irrégulier, avec un intervalle de valeurs annuelles compris entre 252 mm (1969) et 1049 mm (1996).  

 

Les vents soufflent pratiquement en permanence. La vitesse moyenne annuelle toutes directions 
confondues sur la période 1993-2009 est proche de 20 km/h (soit 5 m/s)

3
. Les vents dominants sont de 

secteurs Nord (Mistral) et Nord-Ouest (Tramontane) et représentent en fréquence, près de la moitié du 
temps (figure 2). Ces vents sont froids et secs et soufflent souvent violemment. Les vents de secteur Sud 
(Sud-Est à Sud-Ouest) sont également fréquents et parfois très violents. Les vents marins sont 
accompagnés par des températures douces, une hygrométrie et une nébulosité fortes. Associés à des 
dépressions marines générant des surcotes du niveau marin, leurs effets sur la houle entraînent une érosion 
du littoral. Les vents ont également une grande influence sur les étangs, en provoquant le basculement des 
masses dôeau. Les vents de Sud, associ®s ¨ une surcote du niveau marin, entraînent des entr®es dôeau de 
mer et font obstacle ¨ lô®coulement des eaux vers la mer.  

                                                 
3
 Vitesse et direction du vent mesurées à 10 m au dessus du sol depuis 1993, au poste Météo France de Port Gardian, 

aux Saintes-Maries-de-la-Mer. 
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Figure 7 : Résumé du régime de vent au poste anémométrique de Port Gardian (Saintes-Maries-de-la-Mer) de 1993 à 

2009) (en pourcentage de vent passé). 
 
 
Les temp®ratures estivales ®lev®es, la forte insolation et lôomnipr®sence des vents sur le delta conduisent ¨ 
une évaporation importante tout au long de lôann®e, ¨ lôorigine dôun fort d®ficit hydrique. L'®vaporation de 
lôeau libre repr®sente un minimum de 30 mm en décembre et janvier et des valeurs comprises entre 200 et 
250 mm pour les mois de juin ¨ ao¾t. La hauteur dôeau potentiellement ®vapor®e sur un plan dôeau pendant 
une année dépasse en moyenne 1400 mm. 
 

2.2. Géologie, géomorphologie et pédologie 

2.2.1. Géologie et géomorphologie4 

La constitution de la plaine du Bas-Rhône est relativement récente. Des terrains jurassiques et crétacés 
encadrent une d®pression qui sôest combl®e progressivement ¨ la faveur des variations de niveaux des 
terres et des mers. Au cours des périodes de glaciations les plus récentes (phase Riss-Würm), 
lôabaissement du niveau marin a atteint -120 mètres. Après le Würm, la Durance, affluent du Rhône, a pris 
son cours actuel, affluent du Rhône. Une remontée rapide du niveau des mers est ensuite intervenue (la 
transgression flandrienne), avec un niveau maximal vers -4.000 / -5.000 ans B.P., estimé à +1,5 mètres par 
rapport au niveau actuel. Le rivage atteint alors la rive nord du Vaccarès. Cette dernière ligne va établir la 
démarcation actuelle entre les diff®rents processus s®dimentaires de lô®dification de la Camargue (figure 8), 
avec une sédimentation fluvio-lacustre au nord de cette limite et une sédimentation marine devenant laguno-
lacustre au sud

5
.  

 
Le delta constitue aujourdôhui une plaine sub-horizontale, avec une pente très faible (1,7 10

-4
) dôArles ¨ la 

mer, o½ les restes dôanciens lits du Rh¹ne, les bourrelets alluviaux et les cordons littoraux sont encore 
visibles. Ces faibles dénivellations délimitent un ensemble très fragment® dô®tangs, de marais et de terres 
fermes dont les limites restent fluctuantes. Les zones dépressionnaires et les lagunes sont souvent en 
dessous du niveau de la mer. 
 
 

                                                 
4
 Dôapr¯s Tour du Valat (2012). 

5
 Heurteaux (1969). 
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Figure 8 : Principales ®tapes de lô®volution du delta du Rhône depuis 4000 ans BP (Vella et al., 2005 ; Rey et al., 2009). 

 
 
Lô®volution moderne de la partie orientale de la plaine du delta du Rh¹ne a fait lôobjet de nombreux travaux

6
. 

Le Moyen-âge voit le développement du bras du Grand Passon. La fin de cette période est marquée par 
lôabandon de ce bras (en 1607) et de celui dôUlmet. Le bras de Fer devint actif ¨ partir de 1585. Celui-ci 
reoit le Rh¹ne de lôEscaut et se jette à Faraman (figure 9A). Dôapr¯s lôanalyse des cartes historiques de 
lôembouchure du Bras de Fer durant le Petit Age Glaciaire, lô®mersion du lobe deltaµque avana de 160 m/an 
durant la période 1665/1688

7
. 

 
Un autre bras au trac® plus direct, qui sera bient¹t appel® canal des Launes, chemine plus ¨ lôEst ¨ travers 
des étangs reliés à la mer. Le canal des Launes est endigué et rectifié pour lui empêcher toute divagation 
(figure 9B). A partir de 1725, ce canal devient le lit principal du fleuve tandis que le Bras de Fer se colmate 
progressivement.  
 

Durant les années 1730, les digues qui bordent le chenal jusquôen aval de la tour Saint Antoine sont 
soigneusement entretenues pour empêcher les eaux de retourner dans le Bras de Fer.  

 
Le chenal du Grand Rhône prend son cours actuel vers le sud-est. Seuls les cours des embouchures 
évoluent à partir de cette date (figure 9C). 
 
 
 
 

                                                 
6 Provansal (2003) ; Vella et al. (2005). 
7 Provansal et al. (2003). 












































































































































































































































































